
FACE À L’INCAPACITÉ DES GENDARMES À ASSURER CETTE MISSION, FACE À L’INCAPACITÉ DES GENDARMES À ASSURER CETTE MISSION, 
C’EST UNE NOUVELLE FOIS LA POLICE NATIONALE QUI EST SOLLICITÉE.C’EST UNE NOUVELLE FOIS LA POLICE NATIONALE QUI EST SOLLICITÉE.

Durant plusieurs jours, les Policiers Châlonnais ont été requis 
afin d’assurer la garde d’un détenu en milieu hospitalier. L’intéressé devait 

ensuite être escorté de Châlons-en-Champagne au CHU de Nancy...

LES POLICIERS CHÂLONNAIS N’ONT PAS LES POLICIERS CHÂLONNAIS N’ONT PAS 
VOCATION À FAIRE LE BOULOT DES AUTRES !VOCATION À FAIRE LE BOULOT DES AUTRES !

Bilan des courses :

“L’escorte d’un détenu est une prérogative des forces de
l’ordre et plus particulièrement de la Gendarmerie lorsque

cette dernière nécessite de sortir de la circonscription.”

Rappels de collègues afin de maintenir 
le dispositif de garde au CHU.

Unité SGP Police exige le respect des textes.


